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CAREINE DE MORT

ENTUNISIE
CONDAMNATIONS

33 A MORTEN 2024

«
Le droit a la vie
est sacre, aucune

PERSONNES atteinte ne saurait étre
CONDAMNEES A MORT portée 4 ce droltgauf
DETENUES FIN 2024, DONT 1 FEMME oans des cas extrémes

fixés par la loi.
" 7 »

GRACE ACCURDEE - Article 22 de la Constitution

A\ DES CONDAMNES A MORT tunisienne

CES 10 DERNIERES ANNEES

ABSENCE DE TRANSPARENCE,
CONDITIONS DE DETENTION
ALARMANTES

58 DISPOSITIONS LEGISLATIVES
PREVOIENT LA PEINE DE MORT

INFRACTIONS PASSIBLES DE LA PEINE DE MORT
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Droit de visite restreint et isolement C '
des détenus en raison Ny 53
de la pandémie de Covid-19. TRAHISON ......... LA INCENDIE VOLONTAIRE

PLUS DIINFOS SUR
WWWw.ecpm.org

EVOLUTION DU NOMBRE
DE CONDAMNATIONS A MORT
SUR LES 10 DERNIERES ANNEES

LE DERNIER EXAMEN PERIODIQUE
UNIVERSEL DE LA TUNISIE (2022)
(8> ORECOMMANDATION

ACCEPTEE
sur 18 relatives a
la peine de mort

RESULUTID[‘I DES NATIONS UNIES
APPELANT A UN MORATOIRE UNIVERSEL
SUR LA PEINE DE MORT

i VOTE CONSTANT
EN FAVEUR
depuis 2012



